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Dans le cadre de l’établissement des cadastres de bruit des aérodromes de Suisse, 
l’ensemble des dossiers sera accessible au public. Le cadastre de l’aérodrome de Courtelary 
a été établi et adressé aux autorités cantonales et communales en 1994 déjà. Le document 
publié ici constitue une version numérisée du cadastre original.  

Le cadastre n’est qu’un instantané de la situation au moment des calculs. En raison de son 
caractère d’inventaire et parce qu’il n’est pas mis à l’enquête, ni assorti de voies de recours, 
le cadastre de bruit n’a pas de répercussions juridiques directes sur les propriétaires 
concernés. Lors de projets de construction ou de modifications de plans de zones dans des 
régions affectées par des nuisances sonores, la validité des données contenues dans le 
cadastre bruit en vigueur doit être systématiquement vérifiée. 
La structure du dossier scanné est décrite dans les pages suivantes.



1 Introduction 





2 Rapport sur le calcul des courbes d’exposition au 
bruit



















3 Courbes d’exposition au bruit – Vue d’ensemble, 
1:25’000





4 Cadastre d’exposition au bruit 1:10’000 
Commune de Courtelary 





5 Evaluation 




